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AVIS PUBLIC
(DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE)

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Francine Veilleux, directrice générale et secrétaire-trésorière de la susdite Municipalité, qu’il y aura séance ordinaire du Conseil municipal de Marston, le lundi 16 novembre 2009 à 19 h, au lieu ordinaire des séances soit au 175, Route 263 Sud à Marston.

Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure suivante :

Nature et effets
Permettre la construction d’un deuxième garage privé isolé alors que la norme maximale est d’un seul. (Art. 7.3.3 a).
Identification du site concerné
Sur le lot 126-19, du Canton de Marston, rue Louise, propriété de monsieur Jean-Paul Lapierre.

Tout intéressé pourra se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande.

DONNÉ à Marston ce 30e jour d’octobre 2009.

Francine Veilleux
Dir. générale et sec.trésorière
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Francine Veilleux, directrice générale et  secrétaire-trésorière demeurant à Marston déclare que j’ai publié le présent avis en affichant une copie aux endroits désignés par le conseil, entre 8 h 30 et 16 h 30.
En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 30e jour du mois d’octobre deux mille neuf.
__________________________________________
DG/sec. Trésorière

